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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« avis »,

insérer le mot :

« conforme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement  de  précision :  nous  proposons  que  le  recrutement  des  professionnels
médecins ou pharmaciens non titulaires d’un diplôme d’études spécialisés de biologie médicale
mais justifiant néanmoins de 3 années d’exercice dans laboratoire de biologie soit soumis à l’avis
conforme de la commission nationale permanente de biologie médicale.


